
 

 

  

 

 

 
 
 
 
 

 
Lieu : L’Arténium, 4 place de l’Artière 63122 CEYRAT 

 
Horaires du samedi 12 avril 
Ouverture de la salle à partir de 8h 

Tableau 
Nbre 

d’inscrits 
Pointage et retrait 

des dossard 
Tirage au sort 

public des poules 
Début des 

poules 
Podium Formule 

Minimes 
Garçons 

24 9 H 30 - 10 H 10 H 10 10 H 40 18 H 
8 poules de 3 joueurs 

2 qualifiés par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premiers 

Minimes 
Filles 

18 9 H 30 - 10 H 10 H 20 10 H 40 18 H 
6 poules de 3 joueuses 

2 qualifiées par poule dans le tableau  
Classement intégral des 12 premiers 

Juniors 
Garçons 

24 9 H - 9 H 30 9 H 30 10 H 18 H 
8 poules de 3 joueurs 

2 qualifiés par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premiers 

Juniors 
Filles 

24 9 H - 9 H 30 9 H 40 10 H 18 H 
8 poules de 3 joueurs 

2 qualifiés par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premiers   

   
  

 
Horaires du dimanche 13 avril 
Ouverture de la salle à partir de 7h 

Tableau 
Nbre 

d’inscrits 
Pointage 

Tirage au sort 
public des poules 

Début des 
poules 

Podium Formule 

Benjamins 24  9 H – 9 H 30  9 H 40 10 H 19 H 15 
8 poules de 3 joueurs 

2 qualifiés par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premiers 

Benjamines 13 8 H 30 – 9 H 9 H 10 9 H 30 19 H 15 
3 poules de 3 joueuses et 1 poule de 4 joueuses 

3 qualifiées par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premières 

Cadets 24 9 H – 9 H 30 9 H 30 10 H 19 H 15 
8 poules de 3 joueurs 

2 qualifiés par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premiers 

Cadettes 21  8 H 30 – 9 H 9 H 9 H 30 19 H 15 
3 poules de 3 joueuses et 3 poules de 4 joueuses 

2 qualifiées par poule dans le tableau 
Classement intégral des 12 premières 

Seniors 
Messieurs 

32 7 H 30 - 8 H 8 H 8 H 30 19 H 15 
8 poules de 4 joueurs 

2 qualifiés par poule dans le tableau 
Tableau à élimination directe 

Seniors 
Dames 24 8 H - 8 H 30 8 H 30 9 H 19 H 15 

4 poules de 6 joueuses 
2 qualifiées par poule dans le tableau 

Tableau à élimination directe   
   

 
 

  

Les formules sont succeptibles d’évoluer en cas de forfaits. 
Les doubles auront lieu en même temps que les simples. 

 
 
Les balles de la compétition seront de marque JOOLA Prime 3*** et de couleur blanche. 
Prévoyez la tenue en conséquence (short blanc et maillot blanc non acceptés) 
 
Chaussures de sport non marquantes obligatoires. 
 
 
 
 
 
 

FINALES INDIVIDUELLES 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 2025 

Samedi 12 et dimanche 13 avril 2025 - Club organisateur Orléat 

 



 
 
 
Juges Arbitres de la compétition du samedi :   

 Sylvain FERRIERE (Juge Arbitre Pincipal) s.ferriere@laura-tt.fr   06.79.40.66.58 
 Nicolas HAREL (Juge Arbitre Adjoint) 
 Stéphane TRONQUIT, Philippe GENESTE (Responsables des Epreuves)  
 Christophe BONNART (Responsable des Arbitres) 
 Nathalie PARAVY (Formation et supervision des Arbitres) 

 
Juges Arbitres de la compétition du dimanche :   

 Nathalie PARAVY (Juge Arbitre Principale) n.paravy@laura-tt.fr   06.81.07.49.57 
 Nicolas HAREL (Juge Arbitre Adjoint) 
 Stéphane TRONQUIT, Philippe GENESTE (Responsables des Epreuves)  
 Christophe BONNART (Responsable des Arbitres) 
 Sylvain FERRIERE (Formation et supervision des Arbitres) 

 
 

Délégué de l’épreuve : Jean-Luc GUILLOT 
 
En cas d’absence, merci d’avertir au plus tôt le secrétariat pour les jours qui précèdent et les juges 
arbitres le jour même en cas de retard ou d’absence. 
 
Pour les déplacements, la Ligue encourage l’utilisation de la plateforme Mov’Ici afin d’organiser des covoiturages  
https://www.laura-tt.fr/covoiturage/ 
 
 
 
Déroulement de l’épreuve : 
 
La liste des participants est classée par points mensuels au 5 mars 2025. 
 
La mise en poule par bloc sera appliquée et aura lieu publiquement à l’issue du pointage.  
 
Les joueurs et joueuses devront directement se rendre à la table indiquée via le QRcode mis a leur disposition. 
Aucun appel micro ne sera effectué. 
 
Les 4 premiers de chaque catégorie seront récompensés (tenue sportive obligatoire sur le podium). 
 
Un seul conseilleur par licencié et par partie sera autorisé. Celui-ci doit être licencié FFTT. 
 
 

 


